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Arsenaux
Question écrite n° 41367

Texte de la question

M. Yves Bonnet appelle l'attention de M. le ministre de la defense sur les consequences en terme d'emplois du
processus de restructuration de la direction des constructions navales. A cet egard, les resultats de la simulation
d'evolution des effectifs du personnel d'execution necessaires pour la charge de 1999 revelent un sureffectif
estime a 4 640 personnes de niveau III et de 220 personnes de niveaux I et II. Il lui demande donc s'il peut etre
fait etat, par sites, des emplois civils prevus au titre du reclassement a la date du 1er janvier 1999.

Texte de la réponse

Depuis 1990, l'industrie de defense a cherche les moyens d'ameliorer sa productivite et sa competitivite. Cette
demarche d'adaptation a la diminution des budgets de defense et a l'aprete de la competition internationale est
appelee a se poursuivre pour les annees a venir. La direction des constructions navales (DCN) doit, a l'instar
des entreprises de l'industrie d'armement, s'adapter a cette situation si elle souhaite conserver son avance
technologique et son rang qui la situent parmi les premiers fabricants mondiaux de batiments de surface et de
sous-marins. Le processus de restructuration qui touche la DCN s'accompagnera d'un dispositif economique et
social destine a attenuer les consequences sur les personnels civils. L'adaptation des effectifs au plan de charge
previsionnel de la DCN necessitera, d'une part des mesures d'amenagement et de reduction du temps de travail
et, d'autre part, des reclassements de personnels vers les etats-majors et les services communs. Des etudes
sont en cours au sein de chaque etablissement pour determiner les postes qui seront concernes par ces
mesures. En tout etat de cause, cette evolution s'effectuera dans le respect des statuts actuels des personnels
de la DCN.
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